
"?- 
! |

'h:.
AH-

REPUBUQUE DU BENIN :. .:

iwruærrurururyruru '':.. t'!':;;1::. .r;
PRESIDENCE DE IC REPUBUQUE

NNryryfufuryNN

D E C R. E"T N.. e8-r.0 Drr rs ..Jê§vrER Lee8
...'-.

Portant irstituti,on en Républ(ue Ou g*rin Ou ,

conffle obligatoire des insta[ations 6gffiques
intérieures avant première mise sous tension.

LE PRESIDENT DE I.A REPUBLIQUE,
CIIEF DE UETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

'r"

w la Loi N' 90{32 tlu'11 décembre 19g0, portant constitution de la
République du Bénin ;

VU la Proclamation te 1er avril 1996 par la Cour Constitutionnelle des résultats définitifs
de1'élection présidentielle du-18 rnars 1996 i , ,

VU le Décret N" 96'128 du g avril 1996, portant composition Ou Gou[emement;' -- ---\-

VY 
L. Décret N"96-615 dir 31 déiembre 1996 portant attributions, organisation et' foncüonnement du Ministère des Mines, de I'Energie et de I'Hydràufque ;

suR'proposition du Ministre des Mines, de t'Energie et de l'Hydrautique ;

Le conseitdes Miniskes entendu en sa séance duZ4dâæmbre iggT ;



A'rfule 2: A co.r,nPter du 1er octobre 1.gg8, toute ,r^îElr_, érectfque intérie,re dort êfe;iiï,pï.îy*m,tmÉf,mffi 
îr"secur*éil;ô,î,,=,,,

: DE L'ORGAN|SME^D.E_CONïROLE 
Eï DESoBL r GAr oNs o u BËü,ËËiàiirne

.,ffir.ïiiËif ;$:,i,1î'1"^**:",:ligîsd,Minrstrecharséde'Enersie
r#*îffiii:§ilktiç;#ütriffîrffii:ffi;::ffi::i:î*i: 

,

Article 4 : Les formulairés dhttestation de conformité sont disponibres à titre onéreuxffi ,l: 
l'ors a n r'sm à.in'ôË i,'.àît'0i". îlJ 

,iï, 
rem prrs e r àou Ài' a u vis a de ce r

Article 5 : Ïout demandeur de visad-r-î:r!3.non de conformité doit joindre au formuraire
dûmenr rempri .t,gîJr* ür: a'er""ùî,ïË'il;r[sés 

de l;nnrt rrâtion à conrrôrer.
Articte 6 : Lbrqanisme de *nnu,:,11T_d:, n ***r.rî;;;;;;;__
iffiffi';liffi:1.;;; ;' ;:ioin,*,Ë. ï rüî,i,,i,., ;; ;:#i.pareur des déiaurs

Afictç7 : La délÎvrance du visa d'attestaï?, olconformité s,effectue après vérification
effective de ,insta';ü;; Ër,'**;m"ï"'*nt jr. 

en présence de 
'instarateur. 

-Article 8 : Les fo'Tul?'lts d'attestatron de conformité,:?llrlqris 
auprès de rbrganis ne de;ili:5Je 

ron u n ta rir nià ffi* .î;ffi ;i' ;:i:i,'i., rs rres ch a rs és de'En e rsiJ.t J*r-
Article g ; Les conditrbns d'exercice du- contrôre et apposition du visa d,atteu-tation de
conrormité sonr nxées ü;,;;Ë'll 

11f9i;;rü;Te.r,Enersie sur propos*ion de
I'organisme de contrôr.iJà, i,,rt ,,îirr, érectriquàs in,.n.u,., . ...r...



CHAPITRE III : DES DISPOSITIONS DIIERSES ET TRRNSIToIRES

Article 12 : Les disposiüons du present Dâret sont relatives aux nouvelles installaüons
élecüîqu.es intéri§f.es-,Gændânt tés anciennes instaltaüonr èr*riqio iriéri;* '-

', , ,:,
- llimmeuQle abritant ces installations est fréquenté par un grand public ;

- le prôpriétâire,en fait la demande.

l-

St.l9 19 : L'organi§me de contrôle doit être informé de toute modification effectuée sur les
installaüons électriques.inté'rieures déjà contr.ôlées et disposant d'un visa de ;ffi,tâ
Tout manquemênt à cette dÈposition engage'la l,æponràbifité per:sonnrit. ou pô;àË*

I

ArtiCb 14 : Les installaüons élecFiques intérieures doivent être conformes aux
specifications et Rormes en viguerç

Un guide'techntgue de réalisation des instaltations électriques intérieures
précisera entre autres, Ies prescriptions particulières desdites normes.

.l

Article 15 : Les modalités d'organisation et de fonctionnement de t'organisme de contrôle
seront fixées par arrêté du Ministie chargé de I'Energie.
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Par Ie PrêSldEnt de la Répubtique,
Chef de I' Etat,
Chef du Gouvemement,

15 Janvier
;''--"-'l-l::'

Le PrerUier: Ministre, chargéde la Coordination
{e lAcüon Gouvernementale et des Relations

avec les' lnstitutio ns, port+pa role d u. Gouvemèment,

,.ü

Adrien'HOt, BEDJ!..
.t',

Le Ministre des:Mines, de
l'Energie et de I'Hydrauiique,

rAu,,
Emmanuel GOLOU.-
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